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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 26 Avnu 1876. 

SOIIMES VERSÉES A LA CAISSE DE llE~lPLACEHENT (1). 

- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR !U. WOl:STI: 

lUESSIEURS, 

La proposition de loi émanée de MM. Eug. de Kerckhove, Meeùs. Simonis 
et Woeste était ainsi conçue: 

« La disposition suivante est ajoutée à l'article 72 de la loi du 18 septern 
n brc 1875 : 

" La somme versée à la Caisse de remplacement lui restera acquise en cas 
>> de désertion, de renvoi pour inconduite ou de condamnation à la dégra 
>J dation militaire du remplaçant. 

n En tout autre cas, la somme sera remboursée au milicien avec les inté 
» réts à 4 p. 0/o, à l'expiration de l'engagement du remplaçant et de la même 
>> façon que la somme réservée SUI' la prime du volontaire.>> 

La somme dont il est question dans cette proposition est la somme de 
800 francs, versée par le milicien qui fournit directement un remplaçant 
pour être déchargé de toute responsabilité. 

La proposition a été adoptée par quatre sections. Les deux autres se sont 
abstenues. Conformément au désir manifesté par plusieurs d'entre elles, la 

(1) Proposition de loi, n° 40. 
(2) La section cen traie, présidée par M. Tmaurr , était composée de ~nt. WOEsn, Lr, l[,\1111, uE 

IJE.1.u1,u::u, M,.i=:us, LfoN V1sM1T, fü-,\~AEf\T et lü:uvu; ne Lenr.,HOVF 
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section centrale a adressé à lU. le i\Iinistre de la Guerre quatre questions, aux 
quelles ce haut. fonctionnaire a répondu de la manière suivante : 

PRE~IIÈRE QUESTION. 

Quelle est l'importance des sommes versées à 
la caisse de remplacement, par application de 
l'article i2 de la loi de milice, depuis la mise en 
vigueur de cette loi ? 

DEUXIËllE QUESTION. 

Quel est le nombre de remplaçants fournis par I Remplaçants: 
les miliciens depuis la même époque, qui ont I Classes de milice, Déserte. 

déserté, ont été condamnés ou renvoyés des 
corps? 

TROISIÈlIE QUESTION. 

Quel a été, pour chaque année, le nombre de 
remplaçants fournis : 

1° Par le Département de la Guerre; 
2° Par les miliciens'? 

QUATRIEME QUESTION. 

Quel a été Je nombre de miliciens ayant versé 
la somme de 200 francs pour obtenir le droit de 
se faire remplacer et qui ont dû servir en per 
sonne ? 

RtPONSE. 

16G versements ont été effectués pour des 
miliciens de la classe de 1 Si 4. 
536 versements ont été effectués pour <les 

miliciens de la classe de 1875. 
Ces 502 versements de S00 francs ont produit 

401,600 francs. 

18i4. 47 48 
t875. 20 2 

- - 
67 50 - 
RÉPONSE. 

Annees. 

l8il~. 
i8ïa. 

RÉPONSE. 

J\11lic1cn~ remplaces 
par le Depar 

tcment de ln Guerre. 

Miliciens qui se 
son l fa ,t rem 

placer directement 

1,138 
1,125 

51/~ 
525 

RÉPONSE. 

Le nombre de miliciens ayant versé ln somme 
<le 200 francs pour obtenir le droit de se faire 
remplacer et qui ont dü ou ont voulu servir en 
personne, s'est élevé, savoir: 

En 1874, à. 
En 1875, à. 

ÎOTAL, 

85 
136 

. 221 - 
La section centrale ayant pris connaissance des réponses qui précèdent. 

l'un des auteurs du projet de loi, membre de la section, a proposé de le modi 
fier et de le compléter de la manière suivante : 

H La disposition suivante est ajoutée à l'article 72 de la loi du 18 septem 
,, hre 1873 : 

,, La somme versée à la Caisse de remplacement lui restera acquise en cas 
)) de désertion, de renvoi pour inconduite ou de condamnation à la dégrada 
>, lion militaire du remplaçant. 
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>> En tout autre cos. la somme sera rembourser- au remplacan! avoc les 
>, intérêts it 4 p. 0/0• i1 lexpiralion de l'c11¾,!"agp111ent du n-mpluçnnt el dt• la 
>> même foc:on cp1c la ~0111111t• rè:-.t'I"\ l;t' r-,111· la prime du volontaire. 

)) Touteiois les sommes ur.w!es tlepu!« le /",.ja1111iei· l847 jw;qu'r't la pro 
>> mulqation de la présente loi seront remboursées aux miliciens. 

>> En cm, de décès du remplaçaut, la remise se fera sans retard rt ses hfri 
>> tiers. » 

Le membre qui a proposé ces modifications IPs a justiflées par les consi 
dérations que voici : 

(( D'après la formule primitive de la proposition: la somme versée it la 
Cais!.c de remplacement devait être remboursée au milicien i1 I'expiralion de 
l'eng-ngcmcnl du remplaçant. li parait préférable de décider que cette somme 
sera remboursée au remplaçant. D'une part; en effet; la perspective du rem 
honrseruent exercera sur la conduite du remplaçant une influence salutaire, 
la crainte de perdre la somme qui lui est réservée l'empéchcru de déserter ou 
de s'exposer à 110 renvoi D'autre part. le milicien remplacé Ier-a entrer c11 

ligne de compte, dans le prix du remplacement; la somme versée i1 la Cai'iSc 
el destinée à faire ultérieurement retour au remplaçant. Il serait à craindre, 
d'ailleurs, qu'en procédant autrement. on ne favorisât de lu part des renrpla 
c.:anls des manœuvres condamnables pour obtenir des remplacés des gratifi 
cations ou iles suppléments de prix, à défaut desquels ils mcnaceraiont de 
déserter ou de se foire renvoJcr. 

» li n'est guère contestable non plus que la proposition de loi: si clic est 
adoptée, doive rétroagir au Ier janvier 187,1.. Elle constitue) en effet) une 
interprétation on tout au moins le complément équitable de la loi de 1875. 
Il faut donc qu'elle porte ses fruits il partir de la date où cette loi csl entrée 
en vigueur. Toutefois les sommes qui auront été versées avant la promulga 
tion de la loi devront, i1 la différence de celles qui seront versées après sa 
promulgation, être remboursées, non aux remplaçants, rnuis aux miliciens; 
car; tant que la loi n'aura pas été volée; !a somme de ROO francs ne pomTa; 
dans les contrats de remplacement, ètre un des éléments du p1·Ï\. payé pal' _le 
remplacé au remplaçant. >) 

La section centrale s'est ralliée aux considérations qui ont servi aux 
auteurs de la proposition à la justifier dam, les développements présentes 
par l'un d'eux à la séance de la Chambre du 8 décembre dernier, considéra 
tions auxquelles elle se réfère. Elle a été c1·a\'ÎS q11c celte proposition était 
conforme à la fois: à l'intérêt de l'armée; puisqu'elle lui procurera de meil 
leurs remplnçants , i1 l'intérêt général des populations , puisqu'en atténuant les 
chargt~1! du remplacement . clic mettra cc mode de libération à la parlée d'un 
plus grand nombre de Iamilles ; enfin; i1 lïntérèt des miliciens qui, depuis 
187,1,. se sont fait remplacer ou qui. dans l'avenir, ne reculeraient pas1 pour 
le faire, devant les charges cxistuntcs , puisqu'elle diminuera le prix <lu rem 
placement. 



La statistique déposée le ï décemhre !8ï;',i pat· )1. le fü11isll'c de la Guerre 
vient à l'appui de la proposition. Il en résulte qu'à la date du l.i décembre la 
moyenrw des prix payés aux remplaçants présentés di!'ccte111e11l par· les mili 
eivus de l8ï;i s'élevait i1 fr. 1,5~5 ti6 e•. !-;i l'on ajoute i1 celte sorumc celle de 
800 Iraucs i1 verse!' à la Caisse de remplacement pour mettre le milicien qui 
se remplace directement sur lu même ligne que celui que remplace le Dépur 
tement de la Gucrl'e, 011 voit qu'a cette dute la rnoyeuuc des prix a été de 
fr. 2,18?.i 66 es, tandis que les volontaires avec prime fournis par le Gou,·er· 
nernent ne coûtent que 1,600 francs. li est probable, du resle , <pie la 
rnoycnne de fr. 1,58?.i 66 es a atteint au 1er janvier 1876 un chiffre encore 
supérieur. La statistique fJIIÎ précède établit, au surplus: qu'il la date du 
(i décembre 1875 certains miliciens avaient dù payer it leurs remplaçants 
jusqu'à 2,200 et 2:2:,0 francs; lesquels, ajoutés tl la somme de 800 francs, 
forment un total d'au moins 3,000 francs. 

Les chiffres fournis par li. le .Uinislrc de la Guerre en réponse aux 
questions de la section centrale démontrent de plus près encore, s'il est 
possible, l'équité de la proposition. Ils établissent eu effet: 1° qu'en 1871- 
8~ et , eu 18i;'j, 156 de ceux qui avaient versé la somme de 200 francs pour 
obtenir le droit de se faire remplacer. se sont décidés ü servir en personne. 
i.i défaut pur le Gouvemement de pouvoir leur fournir des remplaçau ls ; 
2° qu'en 1871- 148 et , en 187~,, 189 des miliciens qui se sont l'ail remplacer 
directement n'ont pas versé i1 la caisse de rcmplucernen L la somme de 
800 francs pour s'affranchir de Loule responsabilité. On peul croire que les 
miliciens de ces deux catégories qui se sont résignés, les uns i1 servir person 
nellernent, les autres a courir la chance de devoir marcher en cas de déser 
tion ou de renvoi de leurs remplaçants, n'ont agi ainsi qu'a raison de l'élé 
vation <les charges qu'ils auraient. dù supporter pour obtenir leur libération 
complète. 

Un membre a demandé si, en cas (l'adoption <le la proposition; le Gouver 
nement ne serait pas tenté d'élever la somme exigée aujourd'hui ù titre de 
cautionnement du milicien qui se foi! remplacer directement. 
Il a été répondu que le Gom•e1·11cmc11!. ne pourrait prendre une pareille 

détermination sans l'assentiment des Chambres; quil n'était pas démontré 
que la somme de 800 francs Iùt insullisante pour permettre au Gouverne 
ment de se procurer de nouveaux remplaçunts en cas de désertion ou de 
renvoi de ceux fournis par les miliciens; que d'ailleurs notre organisation 
militaire tient compte du déchet provenant des décès. des renvois et des 
désertions; qu'elle a admis; en effet, qu'il pouvait y a mir sur chaque con 
tingent un déchet de 2.,000 hommes que le Département de la Guene n'avait 
pas à remplacer. 

Un antrç membre a fait remarquer que si le Gouvernement refusait <le 
rembourser les 800 francs, c'était probablement pou1· pouvoir maintenir le 
prix du remplacement au taux de 1,(iOO francs. 

Mais la section centrale a été d'avis (1uïl n'éluit pas juste de faire peser sui· 
quelques familles des charges exceptionnelles dans linlérèt des autres. Elle 
a du reste répudié d'avance toute a•mravation du chiffre <le t ,600 francs, cl ~n . 
elle a chargé son rapporteur de consigner, dans le rapport, le vœu que si un 
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déficit se produisait dans la caisse de remplacement par suite de l'adoption 
de la proposition, ce déficit fût comblé par le Trésor public. L'armée est une 
grande institution nationale, et il est juste que la généralité supporte les 
charges résultant de son organisation sur des bases équitables. 

La proposition, telle qu'elle a été modifiée par l'un des membres de la 
section centrale, a été adoptée par cinq voix; un membre s'est abstenu. 

Au cours de la discussion, un membre a proposé d'ajouter à l'article ti45 
un quatrième alinéa, ainsi conçu : 

<{ li y a lieu également à la restitution de la somme versée) si ce verse 
ment a été fait au nom d'un milicien qui a droit à l'exemption prévue par 
le § 5 de l'article 27. » 

La section centrale, sans se prononcer sur le mérite de cette proposition, 
a pensé qu'elle ne se rattachait pas au projet actuel et qu'elle devrait faire 
l'objet d'une loi séparée. 

Le Rapporteur. 
Cn. WOESTE. 

Le Président, 
THJIHUT. 
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PROPOSITIONS J)E LOl. 

Proposlttnn de loi. 

<c La disposition suivante est ajoutée à l'article 
ï2 de ta loi du 18 septembre 1875 : 

• La somme versée à la caisse de remplace 
ment 1 ui restera acquise en cas de désertion, de 
renvoi pour inconduite ou <le condamnation à la 
dégr:-idation militaire du remplaçant. 

" En tout autre cas, la somme sera remhour 
sèe au milicien avec les intérêts à 4 p. 0

/0, il 
l'expiration de l'engagement du remplaçant et 
de la même façon que la somme réservée sur la 
prime des volontaires. • 

Proposttton modifiée par la section centrale. 

• La disposition suivante est ajoutée à l'article 
72 de la loi du 18 septembre 1875 : 

» La somme versée n la caisse de remplace 
ment lui restera acquise en cas de désertion, de 
renvoi pour inconduite ou de condamnation à 
la dégradation militaire du remplaçant. 

" En tout autre cas, la somme sera rembour 
sée au remplaçant avec les intérêts n 4 p. •J., :i 
l'expiration de l'engagement du remplaçant et 
de lu même façon que la somme réservée sur la 
prime des volontaires. 

" Toutefois les sommes versées depuis le '1" jan 
vier 187 4 jusqu'à la promu/galion de la pré 
sente loi seront remboursées aux miliciens. 

• En cas de décès dit remplaçant, la remise se 
fera sans retard à ses héritiers. • 


